
 C- 6-04-2026

Votants :  81

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 27 mars 2026

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 02 avril 2026

DIRECTION GÉNÉRALE - CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

Titulaires et suppléants présents :
Pascal  ADAM, Yannick ALLIROL,  Stéphanie  ANTIGNY,  Sylvie AUDUSSEAU,  Henri-Pierre BABEAU,  Jérôme BALOGE,  Annick  BAMBERGER,  Chloé BANLIER,  Maxime
BARATON, Fabrice BARREAULT, Sébastien BILLAUD, Gérard BOBINEAU, Claude BOISSON, François BONNET, Céline BONNET-DERISBOURG, Cédric BOUCHET, Yamina
BOUDAHMANI, Yohann BOUILLON, Sophie BOUTRIT, Sophie BROSSARD, Alain CANTEAU, Christelle CHASSAGNE, Dominique CHAUSSERAY, Olivier D'ARAUJO, Romain
DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, Mickaël FOSSOUL, Annie-Laurence FOUREL, Anne-Sophie GUICHET, Daniel GUIGNARD, Christophe GUINOT, François GUYON,
Thibault HEBRARD, Florent JARRIAULT, Yann JEZEQUEL, Alain LECOMTE, Gérard LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Sonia LUSSIEZ, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS,
Jean-Claude MASSIAS,  Sébastien MATHIEU, Loic MICHAUD, Lucy MOREAU, Christine MOSCHENI,  Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Gilles NORMAND, Frédéric
NOURRIGEON, Richard PAILLOUX, Yasmine PELLETIER-GUILBARD, Baptiste PEYRAUD, Olivier POIRAUD, Guillaume RIOU, Corinne RIVET BONNEAU, Nicolas ROBIN,
Patricia  ROCHER,  Karine  ROQUIER,  Véronique  ROUILLE-SURAULT,  Catherine  ROUSSILLON,  Christophe  RUAULT,  Jean-François  SALANON,  Florent  SIMMONET,
Dominique SIX, Johann SPITZ, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU, Judith VIEILLE, Florence VILLES, Nathalie VINATIER, Valérie
VOLLAND.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Sarah COTTIN pouvoir à Jean-Claude MASSIAS, Elisabeth MAILLARD pouvoir à Claude BOISSON, Michel PAILLEY pouvoir à Bastien MARCHIVE, Katia PONCELET pouvoir
à Aurore NADAL, Maximilien SAINT-CAST pouvoir à Thibault HEBRARD, Julie SIAUDEAU pouvoir à Sébastien MATHIEU, Lydia ZANATTA pouvoir à Annie-Laurence
FOUREL.

Titulaire absent excusé :
Victor TURPAUD-FIZZALA.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Baptiste PEYRAUD



C- 6-04-2026

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU JEUDI 2 AVRIL 2026

DIRECTION GÉNÉRALE - CHARTE DE L'ÉLU LOCAL

Monsieur Jérôme BALOGE, Président, expose,

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local, et notamment 
son article 9 qui actualise la charte de l’élu local ; texte de référence qui encadre les principes éthiques 
attachés à l’exercice du mandat ;

Vu l’article L.5211-6 du code général des collectivités territoriales  « Lors de la première réunion de
l'organe délibérant,  immédiatement après l'élection du président,  des vice-présidents  et  des autres
membres  du  bureau,  le  président  donne  lecture  de  la  charte  de  l'élu  local  mentionnée  à  l’article
L.1111-12. Le président remet aux conseillers communautaires une copie de la charte de l'élu local et
des dispositions de la section III du chapitre VI du présent titre dans les communautés d'agglomération,
ainsi que des articles auxquels il est fait référence dans ces dispositions » ; 

Lecture de la charte de l’élu local 

Article L. 1111-13 du code général des collectivités territoriales     :  

« Dans  l'exercice  de  son  mandat,  l'élu  local  s'engage  à  respecter  les  principes  de  liberté,
d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il
poursuit  le  seul  intérêt  général,  à  l'exclusion de tout  intérêt  qui  lui  soit  personnel,  directement ou
indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi.
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage
personnel ou professionnel.

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles
il a été désigné.

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat
devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale,  à qui  il  rend compte des actes  et  des
décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

L'élu  local  déclare,  dans  un  registre  tenu  par  la  collectivité  territoriale,  les  dons,  avantages  et
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat.



Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à
l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif ».

Article L.1111-4 du code général des collectivités territoriales :

« Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions
prévues par la loi.

Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité sociale
dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des régimes spéciaux
définis par le présent code.

Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la collectivité
territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code.

Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le présent
code.

Toute  personne  titulaire  d'un  mandat  local  bénéficie,  dans  des  conditions  prévues  par  la  loi,  de
garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de concilier
celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures.

Tout  élu local  peut  consulter  un référent  déontologue chargé de lui  apporter  tout  conseil  utile  au
respect des principes mentionnés [précédemment]. »

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Prend acte de la lecture par la/le président(e), de la charte de l’élu local,
- Prend acte de la remise d’une copie de la charte de l’élu local ainsi que des articles du code

général des collectivités territoriales portant sur les conditions d’exercice du mandat local joints
en annexe.

Baptiste PEYRAUD

Secrétaire de séance

Jérôme BALOGE

Président


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
	Séance du 02 avril 2026
	Direction Générale - Charte de l'élu local

